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RAPPORT ACTIVITE 

ANSFO 

Association Nationale des Sages-Femmes Orthogénistes 

        Année 2024 

 

 

 

■ ADHESIONS  

150 adhésions en 2024, contre 93 en 2023, 67 en 2022 et 20 en 2021 

 

■ REUNIONS - PARTENARIATS 

- Réunions bureau et CA ANSFO 

4 réunions de CA ANSFO ont eu lieu cette année en visio 

4 réunions de bureau ANSFO ont eu lieu cette année en visio 

Organisation d’1 réunion d’échanges en visio, le 29/05/2024, portant sur le déploiement de la 
pratique des IVG instrumentales par des sages-femmes, permettant de réunir 13 sages-
femmes dont 5 ayant participé à l’expérimentation nationale de la pratique de l’IVG 
instrumentale par des sages-femmes 

- Collectif « Avortement en Europe, les femmes décident » 

Participation aux réunions par M. Bernon qui y représente l’ANSFO (1 réunion par mois en 
moyenne) 

Associations représentées dans ce collectif : ANCIC, ANSFO, Collectif National pour le droit des 
femmes, Collectif Tenon, coordination des associations pour le droit à l’avortement et la 
contraception, Marche mondiale des femmes, Planning Familial, osez le féminisme, CGT, 
CFDT, … 
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Soutien de l’ANSFO via ce collectif pour notamment, la constitutionnalisation du droit à l’IVG, 
la suppression de la double clause de conscience et le droit à l’avortement partout dans le 
monde (entre autres, Pologne, USA…) 

Soutien du CAE pour une démarche commune de recours auprès du Conseil d’Etat (dans le 
cadre du décret d’application paru le 16/12/23 relatif à la pratique des IVG instrumentales par 
des SF en ES) décidée par 4 associations : ANSFO, ANCIC, CADAC, MFPF et la fédération sud 
santé sociaux 

Suite à la parution du décret du 23/04/2023 modifiant les conditions d’exercice par les sages-
femmes de la pratique des IVG instrumentales en ES, maintien du recours auprès du Conseil 
d’Etat sur le point de la rémunération  avec la CADAC 

- Réunion Avocat Paul Mathonnet (recours Conseil d’Etat) 

Réunion d’échanges (D. Giraud, S. Gaudu, S. Rojtman) en visio le 1/03/2024 : argumentaire 
contestation décret du 16/12/2023 (IVG instrumentale par sage-femme) 

- Mouvement Français pour le Planning Familial 

Participation à 2 réunions organisées par le MFPF : 

○ 18/01/24 (M. Bernon) 

○ 26/09/24 (C. Wolker) : lancement du premier baromètre de l’accès à l’avortement organisé 
par le Planning Familial à la Cité audacieuse à Paris 

- Réseau Périnatal Nouvelle Aquitaine RPNA 

Participation à la commission IVG Contraception Sexualités du réseau périnatal de Nouvelle 
Aquitaine par C. Wallart 

- Commission IVG ARS Grand Est 

C. Wolker : membre de la commission IVG ARS Grand Est  

- Commission IVG CNGOF (Collège National des Gynécologues et Obstétriciens Français) 

D. Giraud : membre de la commission IVG du CNGOF 

Participation à 2 réunions : 9/02/2024 et 29/11/2024 

- SFMa 

Représentation de l’ANSFO par M. Bernon, trésorière de la SFMa et ANSFO et C. Birman 
administratrice SFMa et ANSFO 

Les autres organisations de sages-femmes qui y sont représentées sont : ANSFT (Association 
Nationale Sage-Femme Territoriale), ANFICsf (Association Nationale de Formation Initiale et 
Continue des Sages-Femmes 

L’ANSFO par le biais de la SFMa adhère à l’ International Confederation of Midwives 
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- CNP Sage-femme 

Représentation de l’ANSFO par C. Birman et H. Rialland  

 

■ TRAVAUX ET ACTIONS 

- Recours auprès du Conseil d’Etat 

○ Démarche commune de recours auprès du Conseil d’Etat, dans le cadre du décret 
d’application paru le 16/12/23 relatif à la pratique des IVG instrumentales par des SF en ES, 
en partenariat avec 4 associations : ANSFO, ANCIC, CADAC, MFPF ainsi que la fédération sud 
santé sociaux 

○  Elaboration d’un argumentaire commun de contestation de ce décret 

○ Lettre d’officialisation de cette démarche pour information aux ministères (Premier 
Ministre, Ministère de la Santé et Ministère chargé de l’Egalité entre les Femmes et les 
Hommes) 

- Réunion du parlement en Congrès à Versailles : constitutionnalisation de l’IVG le 4 
Mars 2024 

○ Invitation C. Wolker et D. Giraud par Présidente de l’Assemblée Nationale Yaël Braun-Pivet 

○ Echanges avec Mr Valletoux alors Ministre de la Santé qui se montre ouvert à la réécriture 
du décret 

- Audience du 12 Mars 2024 Ministère de la Santé (D. Giraud et C. Wolker) 

○ Présence de Mr Valletoux et 2 de ses conseillers Mr Bégué et Mr Nicoli 

○ Autres instances de la profession représentée : UNSSF, ONSSF et ANESF 

○ Préparation de cette réunion en amont avec les 2 syndicats professionnels sages-femmes et 
l’association nationale des étudiant.e.s sages-femmes, ainsi que le CNOSF 

○ Echanges constructifs 

○ Document ANSFO remis à Mr Valletoux et ces 2 conseillers reprenant les revendications 
communes à la réécriture du décret « IVG instrumentale sage-femme » 

- Audience du 19 Mars au Sénat (D. Giraud et C. Wolker) 

○ Mission d’information relative à l’accès à l’IVG 

○ Réponse à un questionnaire : participation des adhérent.e.s ANSFO 

- Echange avec économiste Rachel Silvera le 07/05 /2024 (C. Wolker) 

Sujet abordé : rémunération des sages-femmes 

- Réseau de prise en charge départementale de patientes excisées en cours de mise en 
place (M. Maguer) 
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- DGOS (Direction Générale de l’Offre de Soins) 

Réunion en visio le 20/12/2024 (D. Giraud et C. Wolker) portant sur le déploiement de la 
pratique des IVG instrumentales par les sages-femmes en France 

Interlocutrice : Mme Collombet Migeon, chargée de mission périnatalité 

- Enquête réalisée auprès des adhérent.e.s ANSFO en Décembre 2024 (D. Mesnil) 

○ Contexte : invitation de l’ANSFO par la Direction Générale de la Santé, pour réaliser une 
présentation sur la pratique des IVG instrumentales par les sages-femmes en France, à 
l’occasion de la journée de commémoration des 50 ans de la loi Veil organisée le 17/01/2025 
au Ministère de la Santé 

○ Objectif de l’enquête : réaliser un point d’étape du déploiement de la pratique des IVG 
instrumentales par les sages-femmes 

○ Document de synthèse envoyé à la DGS et à la DGOS ainsi qu’aux adhérent.e.s ANSFO 

- Avancées législatives faisant suites à ces actions 

○ Arrêté du 1er mars 2024 modifiant l’arrêté du 26 février 2016relatif aux forfaits afférents à 
l’IVG : revalorisation des tarifs des forfaits IVG 

○ Décret n°2024-367 du 23 avril 2024 modifiant les conditions d’exercice par les sages-femmes 
de la pratique des IVG instrumentales en ES 

=> La pratique de l’IVG instrumentale en établissement de santé rentre pleinement dans le 
champ de compétence des sages-femmes en toute autonomie, une belle victoire collective !! 

 

■ COMMUNICATION 

- Facebook  

Choix d’articles pertinents publiés régulièrement par C. Wallart sur notre compte facebook 

- Instagram 

Communication de l’ANSFO sur instagram par H. Rialland 

- Diffusion d’annonce de recrutement sage-femme sur le groupe ansfogooglegroup 
 

- Staff IVG Bourgogne Dijon 26/01/2024 

Présentation par C. Wolker de l’IVG instrumentale par les sages-femmes  

- Rassemblement pour la constitutionnalisation de l’IVG devant la Sorbonne le 
28/02/2024 

Participation et prise de parole par C. Wolker 
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- 7ème journée régionale IVG-Contraception organisée par Pleiraa le 15/03/2024 

Présentation sur l’IVG instrumentale réalisée par les sages-femmes par J. Lechwar et A. Lance 
Burcez, adhérents ANSFO 

Stand ANSFO (D. Mesnil et J. Lechwar) 

- Colloque ANSFL « suivi gynécologique, à bas la norme ! » le 16/03/2024 à Lille 

Stand ANSFO (C. Wolker) 

- Journée post universitaire Nancy ANSaFe le 21/03/2024 

Présentation par D. Giraud portant sur « l’IVG instrumentale par les sages-femmes » 

- 26èmes journées de l’ANCIC les 14 et 15/06/2024 à Tours 

Présentation par C. Wolker et D. Giraud portant sur « l’IVG instrumentale par les sages-
femmes »  

Animation d’un atelier par D. Giraud portant sur « Dépistage et Prise en charge 
pluridisciplinaire des violences faites aux femmes » 

Stand ANSFO (C. Wolker) 

- Paris Santé Femmes – Congrès du CNGOF le 14/06/2024 à Paris 

Présentation par D. Giraud portant sur « Evaluation de l’expérimentation des IVG 
instrumentales par les sages-femmes » 

- 15èmes journées de la FIAPAC les 20 et 21/09/2024 à Bruxelles 

Présentation par D. Giraud et T. Bazin : « Surgical abortion provided by midwives in France » 

- Colloque REVHO/ACRNAP le 26/09/2024 à Paris 

Stand ANSFO (C. Wolker et D. Giraud) 

- Assemblée Générale du CNOSF le 27/09/2024 à Paris 

Table ronde sur l’IVG instrumentale par les sages-femmes : D. Giraud, S. Gaudu, I. 
Derrendinger 

- Manifestation pour le droit à l’avortement le 28/09/2024 à Paris 

Participation de M. Bernon et D. Giraud 

Prise de parole de M. Bernon 

- Congrès Infogyn 4, 5, 6/10/2024 à Pau 

Stand ANSFO (C. Wolker) 

- Journée IVG Nordic Pharma le 25/10/2024 à Paris 

Présentation par D. Giraud portant sur « 2024 : quelles actualités pour les sages-femmes ? »  
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- Congrès national des sages-femmes libérales les 28 et 29/10/2024 à Troyes 

Présentation par C. Wolker portant sur « IVG instrumentale par les sages-femmes » 

Stand ANSFO (C. Wolker et E. Audienne), vente de modèles de clitoris imprimés en 3D colorés 
à cette occasion (M. Maguer) 

- Inauguration exposition Assemblée nationale le 26/11/2024 à l’occasion du 
cinquantenaire de l’examen de la loi Veil  (D. Giraud) 

Invitation ANSFO par Yaël Braun-Pivet présidente de l’Assemblée Nationale 

- Journée de commémoration des 50 ans de la loi Veil au Ministère de la santé le 
17/01/2025 

Présentation par D. Giraud portant sur « IVG instrumentale par les sages-femmes » 

- Soirée Collectif Avortement Europe « 50 ans de la loi sur l’avortement » le 17/01/2025 

Prise de parole ANSFO par M. Bernon « La lutte pour modifier le décret d’application de la loi 
de 2022 concernant les sages-femmes et le recours en Conseil d’Etat » 

- Médias 

○ article paru le 29/02/2024 dans le journal "Les Nouvelles News" intitulé "Décret de la loi 
Gaillot: les sages-femmes empêchées dans la pratique de l'IVG instrumentale" (C. Wolker) 

○ Emission « Ca vous regarde » Public Sénat le 29/02/2024 (D. Giraud) 

○ Emission « Télématin » France 2 le 1/03/2024 (C. Wolker) 

○ Emission « Le téléphone sonne » France Inter (D. Giraud, S. Gaudu, D. Gaudry) le 1/03/2024 

○ Reportage RFI "La France s'apprête à devenir le 1er pays au monde à inscrire le droit à 
l'avortement dans sa constitution" le 3/03/2024 (D. Giraud) 

○ Interview radio RTL le 4/03/2024 (C. Wolker) 

○ Article France Info "Le gouvernement va réécrire le décret qui autorise les sages-femmes à 
pratiquer les IVG" le 4/03/2024 (D. Giraud) 

○ Interview Journal L’Est-Eclair le 6/03/2024 (C. Wolker) 

○ Article Libération sur « #Mee Too à l’hôpital » le 12/04/2024 (D. Giraud) 

○ Interview Revue du CNOSF, dossier IVG – 07/2024 (D. Giraud) 

○ Interview Telegram le 31/10/2024 (C. Wolker) 

○ Interview magazine Elle le 7/11/2024 (C. Wolker) 

○ Documentaire « IVG Histoires de combattantes » Public Sénat le 9/11/2024 (D. Giraud) 

○ ArƟcle magazine Elle le 12/12/2024 sur l’accès à l’IVG (D. Giraud) 
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○ Reportage SF praƟque « Les IVG instrumentales sur le terrain » le 20/01/2025 (S. 
Matuszewski) 

○ Interview Reporterre Janvier 2025 portant sur IVG en milieu rural (D. Mesnil) 

○ ArƟcle Ouest France le 17/01/2025 « Avortement : 50 après, des freins persistent » (D. 
Giraud) 

○ ArƟcle La Croix le 17/01/2025 « IVG : un acte pratiqué par peu de médecins » (D. Giraud) 

- Communiqués de presse en collaboration avec le collectif avortement Europe les 
femmes décident 

Mars 2024 : « Bravo pour la constitutionnalisation du droit à l’IVG. Le combat continue ! » 

 

■ FORMATIONS REALISEES 

- Réponses aux demandes des adhérentes concernant leur pratique professionnelle tant sur 
des démarches administratives que sur des situations cliniques 

- Entretiens d’informations suite à des prises de contact avec l’ANSFO de personnes ayant des 
questions portant sur l’orthogénie : étudiant sage-femme Toulouse, Rouen, Paris 
(Baudelocque), Lyon, étudiant sciences politiques, étudiant master… (C. Wolker) 

- Direction mémoire étudiante SF de l’école de Nantes. C. Barreteau. Sujet portant sur : 
« Freins et leviers de la pratique des IVG instrumentales par les SF en Pays de la Loire » (D. 
Giraud) 

- Co animation formation REVHO sur l’IVG médicamenteuse auprès des professionnel.le.s de 
ville (médecin / SF) de la région parisienne le 19/03/2024 (D. Giraud) 

- Cours donné au DU de Perfectionnement Orthogénie – Université Paris Saclay le 15/01/2024 
portant sur « IVG instrumentale par les SF en ES » et le 24/06/2024 portant sur « Qualité dans 
le parcours IVG »  (D. Giraud) 

- Emission Sage-femme Pratique le 21/11/2024 « L’IVG en 2024 : l’engagement des sages-
femmes au sein d’une équipe pluridisciplinaire » (D. Giraud, S. Gaudu, I. Marabelle) 

- Interventions annuelles en formation initiale de C. Birman dans les écoles de sages-femmes 
de : Tours, Paris (Baudelocque Port Royal St Antoine), Foch (Suresnes 92) 

- Formation continue : « La pratique de l’orthogénie par la SF pour une prise en charge 
globale » Formécho (Jennifer Constant)  

- Formation continue : « Echographie d’orthogénie pour la pratique courante Echographie 
focalisée (datation IVG et échographie post IVG) » Formécho (J. Constant)   

- Diplôme inter universitaire de Pédagogie en sciences de la santé suivi par J. Constant. 
Mémoire portant sur la «  Formation des sages-femmes à l’IVG chirurgicale ». Questionnaire 
diffusé à plus de 700 sages-femmes 
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- Cours à l’école de sage-femme de Brest portant sur « l’IVG instrumentales par les sages-
femmes » (S. Matuszewski) 

 

 

 

 

 

   - - - 


